 CONTRAT DE LOCATION - HABITATION PRINCIPALE

Loi n° 89-462 du 6.07.89 modifié par la lois n°94-624 du 21.07.94

LOCAUX VACANTS NON MEUBLES

Entre les soussignés

BAILLEUR 



    MANDATAIRE 

	Société Immobilière REVEL

Résidence l’ACACIA

J.M. : DESJARDINS

13 Rue Jean Revel – BP 4192

76723 ROUEN CEDEX 3

dénommé « LE BAILLEUR »
	
	   SCP J.M HEURTAUX et A.NICOLAS

   Huissiers de Justice Associés

   6 Quai du Havre – BP 129

   76002 ROUEN CEDEX


Il a été convenu et arrêté ce qui suit :

Le bailleur loue les locaux et équipements ci-après désignés au locataire qui les accepte aux conditions suivantes :

N° du logement

:

Adresse du logement
:76000 ROUEN

Désignation : STUDIO
:une pièce avec kitchenette, salle de bain, chauffage et eau chaude individuel électrique

Date d’effet du bail
: 

Locataire :Nom, prénoms
:NOM                                            prénoms (tous)                                                                          .                                                            

Né le à , nationalité
: né le                                           à                                             de nationalité                                  .

de profession  

: Etudiant  à l’Université de ROUEN

N°BANCAIRE 

: .                                                                                                                                                         .                                                                                                                                                        
Durée du bail

: Une année renouvelable par période d’un mois par tacite reconduction.

Révision du loyer 
:Le loyer sera révisé chaque année après une  année de location  le premier janvier sur la base de la moyenne  de l’indice du coût de la construction sur 4 trimestres selon la valeur de référence du 4eme trimestre 2000 d’une valeur de 1127

Paiement du loyer
:Le loyer est payable d’avance en totalité le premier de chaque mois entre les mains du bailleur sur le compte bancaires suivants : CA ROUEN FLAUBERT  : 18306 / 000 10 / 09 48 735 2001 / 45

Montant du loyer

	Loyer mensuel
	300€
	Trois cent  Euros
	

	Provision Charges
	20€
	Vingt  Euros
	

	Loyer Total mensuel
	320€
	Trois cent vingt  Euros
	


REGIME JURIDIQUE FIXATION ET REVISION DU LOYER

Le montant du loyer (indiqué en page 1) est fixé librement entre les parties en application de l’art. 17.-a) et de l’art. 17-b) de la loi reproduits ci-dessous :

« art. 17-a) :Le loyer :

- des logements neufs ;

- des logements vacants ayant fait l’objet de travaux de mise ou de remise aux normes définies par le décret pris en application de l’art. 25 de la loi n° 86-1290 du 23 décembre 1986 précitée ;

- des logements conformes aux normes définies par ledit décret, faisant l’objet d’une première location ou, s’ils sont vacants, ayant fait l’objet depuis moins de 6 mois, de travaux d ‘amélioration portant sur les parties privatives ou communes, d’un montant au moins égal à une année de loyer antérieur, est fixé librement entre les parties ».

« art ; 17-b) :Le loyer des logements vacants ou faisant l’objet d’une première location qui ne sont visés au a) ci-dessus est fixé par référence aux loyers habituellement constatés dans le voisinage pour des logements comparables dans les conditions définies à l’art. 19, s’il est supérieur au dernier loyer exigé du précédent locataire.

(Mod., L. n. 94-621, 21 juill. 1994 art. 16) Les dispositions de l’alinéa précédent sont applicables  jusqu’au 31 juillet 1997 … »

Le montant du loyer sera payable au domicile du bailleur ou de la personne qu’il aura mandatée à cet effet.

Révision du loyer art. 17-d) de la loi du 6.7.89 (modifiée 94) : l’augmentation annuelle du loyer ne peut excéder la variation de la moyenne – sur 4 trimestres – de l’indice national du coût de la construction publié par l’I.N.S.E.E..

La moyenne des indices à porter en page 4 est celle de l’indice du coût de la construction à la date de référence (convenue en page 4) et des 3 indices trimestriels précédents.

Outre les conditions générales, le présent contrat de location est consenti et accepté aux prix, charges et conditions suivantes :

	° Durée initiale du contrat

(voir Conditions Générales § 1)
	BAILLEUR « SOCIETE CIVILE IMMOBILIERE FAMILIALE » :

Jusqu’au 31 juillet suivant, puis un an, renouvelable par  tacite reconduction

	° Termes de paiement


	Cette somme sera payable d’avance et en totalité le premier de chaque mois, entre les mains du bailleur ou par chèque ou virement ou versement bancaire.

	° Révision du loyer

(C.G. Chapitre III)
	Le loyer sera révisé chaque année le 1er janvier suivant la moyenne de l’indice de référence indiqué en page un du bail.

	° Dépôt de garantie

(C.G. Chapitre V)


	Un dépôt de garantie de un mois de loyer total mensuel charges comprises est exigé du locataire, à l’entrée dans les lieux.

Pour les étudiants : Pas de dépôt de garantie, si garantie bancaire par lettre de la banque,ou si une personne physique solvable, résidant en METROPOLE  se porte caution solidaire.

	Le cas échéant

° Clausse particulières


	- Le bail a été entièrement lu au locataire qui a parfaitement compris et approuvé

- Le dépôt de garantie pourra être payé en dix fois, dès le premier mois de location ;en plus du loyer courant.

- Personne à prévenir en cas d’accident (NOM, prénom, adresse, tél) :

_____________________________________________________________________

- Chiens interdits, chats autorisés

- Le loyer étant payable d’avance le premier du mois, du loyer sera déduit  l’allocation logement à sa date de paiement au bailleur.

- Par convention, le locataire étudiant s’engage à habiter les lieux jusqu’au 31 juillet  de chaque année ; il pourra donner congé par lettre AR avec préavis de 3 mois, pour cette date, à défaut le renouvellement de 12 mois par tacite reconduction sera acquis au bailleur.

- Par convention, pendant les mois de juillet et août de chaque année, le locataire étudiant bénéficie d’une réduction de loyer de 100 euros conformément à l’article VI du bail.

	° Documents annexés


	X Etat des lieux contradictoire établi lors de la remise des clés au locataire

X Liste des réparations locatives fixées par le décret n°87-712 du 26 août 1987

X Liste des charges récupérables fixées par le décret n°87-813 du 26 août 1987

    Acte de caution solidaire, le cas échéant

· NOM, prénom, adresse, tél de la caution : 

_____________________________________________________________________X Règlement intérieur de la propriété

	° Clés remises


	Nombre de clés remises au locataire : 3 clés

Porte cochère : 1          Boîte aux lettres : 1          Logement : 1


SIGNATURE DES PARTIES

	RAYES NULS

                               Mots              Fait à Rouen le :

                                  Lignes           en deux originaux dont un remis à chacune des parties qui le reconnaît.

	LE BAILLEUR OU SON MANDATAIRE

Signature précédée de la mention manuscrite « lu et approuvé »


	LE(S) LOCATAIRE(S)

Signature précédée de la mention manuscrite « lu et approuvé »
	LA CAUTION

Signature précédée de la mention manuscrite « lu et approuvé. Reconnais avoir reçu un exemplaire du présent contrat pour lequel je me porte caution par acte séparé et annexé. »


ENGAGEMENT de CAUTION SOLIDAIRE  par ACTE SOUS SEING PRIVE

Entre la Société Civile Immobilière REVEL représentée par son gérant 

Monsieur DESJARDINS Jean-Marie domicilié au 44, bd des Belges BP 4192 - 76723 ROUEN CEDEX

D’une part dénommé le bailleur

Et NOM____________________ prénoms(tous)_______                 _____________________________

 né le__________________, à_________                   _______, de nationalité________                  _____

Demeurant :____________________________________________________                 _____________

Tel : _________           _       __Fax :_______                           ____Portable :___                   _________                   Email :
D’autre part dénommé la caution

RAPPEL DES CONDITIONS DE LOCATION

Locataire NOM____________________prénoms(tous)________________________________

né le__________________, à________________, de nationalité_______________________

Adresse de la location_________________________________________________________

Montant du loyer (en lettre)_____________________________________________________

Outre les charges (en lettre) ______________________ ______________________________

Date d’effet du bail :__________________________________________________________

Durée du bail : jusqu’au 31 juillet à défaut 12 mois renouvelables par tacite de reconduction

Il a été expressément convenu entre les parties : 

La caution confirme sa connaissance de la nature et de l’étendue de ses obligations. La caution confirme se porter caution solidaire sans bénéfice de discussion et de division jusqu’à la date de fin de bail, pour le montant de toutes les sommes dues, pour le montant du loyer indiqué dans le rappel des conditions du contrat de location, et de sa révision chaque année sur la base de l’indice INSEE selon la référence figurant dans le contrat de location, ainsi que des indemnités d’occupation, charges récupérables, réparations locatives et frais éventuels de procédure, ces obligations résultant du bail dont la caution à reçu un exemplaire. La caution confirme avoir une parfaite connaissance de la nature et de l’étendue de son engagement. Lorsque le cautionnement d’obligations résultant d’un contrat de location conclu en application du présent titre ne comporte aucune indication de durée ou lorsque la durée du cautionnement est stipulée indéterminée, la caution peut le résilier unilatéralement. La résiliation prend effet au terme du contrat de location, qu’il s’agisse du contrat initial ou d’un contrat reconduit ou renouvelé, au cours duquel le bailleur reçoit notification de la résiliation. 

Fait à ROUEN le_____________

En deux exemplaires originaux remis aux signataires qui le reconnaissent

LA CAUTION 



                                                                   LE BAILLEUR

Signature précédé de la mention manuscrite                                                      Signature précédé de la mention manuscrite

« lu et approuvé, bon pour caution solidaire »                                 « lu et approuvé, bon pour acceptation »

Pièces à joindre : copie pièce d’identité, facture EDF , R.I.B. de la caution, avis d’imposition

*

                                                            *    *
